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LES BOURSES D'EXCELLENCE 

Une bourse d'excellence, c'est un montant d'argent qu'un organisme ou un groupe d'individus octroie à un 
étudiant qui démontre un excellent dossier académique afin de l'encourager dans la poursuite de ses études.  

Certains organismes visent à récompenser les étudiants qui ont de l'engagement social et communautaire et qui 
présentent un bon dossier académique. Ces bourses peuvent être obtenues dès la première année universitaire.  

Contrairement au programme de prêts et bourses du ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport, il n'y a aucun 
montant à rembourser à la fin des études sur ce type de revenu. Les autres sources de revenus de l'étudiant ne 
sont pas prises en compte (revenu des parents, d'emploi, etc.) dans l'évaluation de la demande de bourse sauf 
pour des concours bien particuliers. De plus, dans le calcul des prêts et bourses du ministère de l'Éducation, du 
Loisir et du Sport, le premier 5 000 $ n'est pas pris en considération. Les montants des bourses de premier cycle 
varient de 500 $ à 5000 $.  

REMARQUE 

À noter que la majorité des demandes de bourses sont présentées pour l'année suivante de la demande mais les 
bourses de la Fondation de l'UQO sont offertes pour l'année même de la demande.  

LE DOSSIER DE CANDIDATURE 

C'est la demande complète incluant le formulaire et les pièces justificatives: lettre de présentation, lettres de 
répondants, relevés de notes, curriculum vitæ, lettre d'implication, etc.   

LE FORMULAIRE DE DEMANDE 

C'est le formulaire produit par un organisme permettant à un candidat de soumettre son dossier. Presque tous les 
concours possèdent leur propre formulaire donc, il faudra compléter autant de demandes qu'il y a d'organismes 
subventionnaires à condition de répondre à tous les critères d'admissibilité. Le candidat doit répondre à toutes les 
questions; respecter les espaces alloués pour les réponses; porter beaucoup d'attention à la qualité du 
français.  De plus en plus, les formulaires sont disponibles sur Internet et peuvent être complétés à l'écran.  

LES RELEVÉS DE NOTES 

L'excellence académique est évaluée par les relevés de notes. Règle générale, une moyenne supérieure à 
3.5/4.3 est requise pour avoir une chance d'obtenir une bourse. Il arrive toutefois que des étudiants possédant 
une moyenne plus faible obtiennent une bourse d'excellence en raison des conditions particulières du concours et 
de la qualité du dossier présenté.  Quelques organismes exigent des relevés de notes officiels ou conformes à 
l'original.  

LETTRE DE PRÉSENTATION 

Lorsqu'une lettre de présentation est demandée, celle-ci doit être rédigée en mettant l'accent sur les objectifs de 
la bourse; développez pourquoi vous répondez aux conditions d'admissibilité, ce que la bourse vous permettrait 
de réaliser, etc.  

LETTRE DE RECOMMANDATION ACADÉMIQUE 

Demandez-la à des professeurs ou des chargés de cours avec lesquels vous avez suivi un ou plusieurs cours 
bien notés.  Celle-ci doit  être présentée en formule libre, sur du papier à en-tête de l'Université et dûment signée 
par le professeur.  

LETTRE DE RECOMMANDATION POUR IMPLICATION UNIVERSITAIRE OU 
SOCIALE 

À fournir dans le cas où une lettre de recommandation est requise dans un concours.  Celle-ci doit être présentée 
en formule libre, sur du papier à en-tête et dûment signée par un représentant de l'organisme.  Le répondant doit 
être au courant de l'objectif visé par la bourse pour rédiger une lettre la plus convaincante possible.  Cette lettre 
devrait décrire votre degré d'implication dans l'organisme, et depuis combien de temps vous y participez. 

N.B.  Il est recommandé de fournir uniquement les documents qui sont demandés.  Les pièces 
fournies en surplus telles que curriculum vitæ ou autres ne seront pas prises en considération 
par le comité de sélection. 

 



LA SÉLECTION DES BOURSIERS 

La sélection des boursiers est basée sur l'excellence du dossier académique ainsi que sur d'autres critères 
spécifiques, s'il y a lieu. Tous les concours de bourses internes et externes sélectionnent les étudiants boursiers à 
partir d'un comité de sélection composé de professeurs du domaine et/ou de professionnels et d'experts. Les 
membres de ces comités de sélection examinent toutes les demandes reçues dans un concours ou une discipline 
particulière et classent les candidats selon des critères précis, rigoureux et identiques d'un évaluateur à l'autre.  

DATES LIMITES 

Le respect de la date limite est primordial. Une demande reçue en retard est automatiquement rejetée.  

 


